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. des personnes concernees ou parfons des oisins ’:est de s adresser aux autontes o
_ -Iocales afin qu’ eIIes mterwennent rapldemen s'mémes: autorltes si eIIes sont au -
- -courant de SItuatlons de détresse dans leur localité, ‘ne: sont par. contre plus au falt'fde Co

" laTrelation eXIstant entre, 'APEA et ces memes personnes en détresse. D'ou parfons N
' I impression, ‘sans doute fausse que nen ne se passe entre IAPEA et ces famllles ou o

o personnes en. dlfflcultes

Dans ce contexte nous posons Ies quest|on‘ '”suwantes au Gouvernement

' 1. L’APEA est-elle suff' samment dotee ‘
'3sont conf' ees 2. S

2. Les dossmrs traltes dlmmuent-lls ou sont-l s"en augmentatlon 7" .

| 13 Le rythme de traltement s aIIonge-t-iI ':est-ll stable ou dlmlnue-t-ll 9 R

4. Quelle est: Ia marge de commumcatlon entre I APEA et Ies autorltes -
: .communales ?: R : i . N

5. L’APEA est-elle orgamsee pour mtervenlr dans des S|tuat|ons d- uvrgence ‘?

_ 6. Lorsqu un. malre se deplace sur demande en urgence et que la SItuatlon est B
jugée « tendue », d0|t-|l se: deplacer seul, existe-t-il des: protocoles avec la =

pollce cantonale ou: Iocale ou cela est-ll Ialsse a Ia seule appreclatlon de '

o autorlte communale ? : S S

‘Nous remercions le.Gouvernement pour ses reponses. -

Groupe CS POP et Verts
Jean Mlchel Stelger o

Delémont, le 29 avril 2015 -
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